
Burundi : Amnesty s’insurge contre la divulgation de l’ethnie des employés des ONGI

    @rib News,Â 28/02/2020 - Source Amnesty International  Burundi. Les ONG ne doivent pas Ãªtre contraintes Ã  divulguer
lâ€™appartenance ethnique de leur personnel  Il faut que lâ€™Ã‰tat burundais renonce Ã  exiger des organisations non
gouvernementales internationales (ONGI) quâ€™elles divulguent lâ€™appartenance ethnique de leur personnel burundais, a
dÃ©clarÃ© Amnesty International le 27Â fÃ©vrier 2020.  
  Dans uneÂ lettreÂ datÃ©e du 13Â fÃ©vrier, le ministre de lâ€™IntÃ©rieur, de la Formation patriotique et du DÃ©veloppement local,
Pascal Barandagiye, a enjoint aux ONGI de fournir des donnÃ©es personnelles dÃ©taillÃ©es et sensibles sur tous leurs
employÃ©Â·eÂ·s le 28Â fÃ©vrier au plus tard. Sâ€™agissant des ressortissantÂ·eÂ·s burundais, ces informations devront inclure
lâ€™appartenance ethnique de chaque employÃ©Â·e, citÃ© nommÃ©ment.  Â« Compte tenu des violences ethniques qui ont Ã©tÃ©
commises au Burundi par le passÃ©, il est extrÃªmement prÃ©occupant de constater que les autoritÃ©s exigent des ONGI
quâ€™elles dÃ©voilent lâ€™appartenance ethnique de chacun de leurs employÃ©Â·eÂ·s locaux. Les pouvoirs publics nâ€™ont pas
vÃ©ritablement expliquÃ© comment ces informations seraient utilisÃ©es ni quelles garanties sont en place pour Ã©viter toute
discrimination fondÃ©e sur lâ€™appartenance ethnique, a dÃ©clarÃ© Seif Magango, directeur adjoint du programme Afrique de
lâ€™Est, Corne de lâ€™Afrique et Grands Lacs Ã  Amnesty International.  Lire la suite sur Amnesty International  
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